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En réponse à votre côurrier du 30 aout derniel permettezque la décision de. destruction a*, pr*r*vemen* réarisés ,-no" 
de vous rappeler

[ffiiJ::, 
te re rève excr us ire m e,i' d" t,u u,o.itE ; ro i.L i*l ::ï: i;ffiïTlî:

,ï:îf::f;;rerevements d'organes-effectués rors de rautopsie du corps de
ayant été ,.rnu,"o'-ulTr,or11ns 

ou'à ce jour, aucun ordre de destruction ne nous
au sein de notre llriill:, 

Magistrats, ces prélèvements sont toujours conserués

Madame,
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Nous comprenons parfaitement votrÊ émotion quânt aux différents êctes nealfsessur le corps de votre fils au décourr ruronlque réitérer nos propos quant au rait or"'.itll-ii"T::ff;:,ilïîî:îïï:strict respect des règres déont'rogiquur,l,n,qr.s 
et juridiques ainsi que seron resréférentiels nationaux et internationaux

médico-tégale, rrqLrurrcrLrx regtssant la pratique de l'autopsie

Par ai,eurs, vous nous faites part de votre impossibirité à vous recueirir unedernière fois auprès de votre tiir, 
"r.rt rl *ir* en bière. Nous nous permettonsde vous indiquer que, seron 

'articre 
nzzis-rr du code eungr"r des co*ectivitésTerritoriares, ra mise en bière d'un défunt est obrigatoire rorsque sa sortie dechambre mortuaire. est réalisée 4g heures après son décès. Nous somrnesparfaiternent conscients de ra peine des famires qui, ne pouvant se déplacer ourésidant trop roin, n'ont pas ainsi ra possibilité de venir ," ."ar",,,,, une dernièrefois auprès de reur déf.rnt. r,arlr,"ur"r.u,ir"nr, ir s,agit d,une obrigation régate àlaquelle no"us Re pouvons nous soustrairel ni déroger.
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i3{r S? ;* $4 4* En espérant avoir répondu à l,ensemble derenouve ra nt ro ure notre sym parhie rr"r,Ji:ifr:ffi îïï:ïîff] ;:ffi:agréer, Madame, l,expression de notre considération distinguée.

Dr Laurent BOtsMElrlU


